


La formation débouche sur l’obtention d’un brevet, 
homologué par le Ministère de la Communauté 
française. Elle correspond aux normes ONE et à 
l’ensemble des exigences des Communes et autres 
employeurs potentiels.

Déroulement général de la formation

La formation vise à donner à chacun les éléments
nécessaires pour l’animation et la prise en charge de 
groupes d’enfants de 2 ans et demi à 15ans. Elle 
comporte 150 heures théoriques et 150 heures 
minimum de stage pratique réparties sous la forme 
suivante :

   Le premier module (5 jours résidentiels) est centré sur 
la personne, "l'enfant qui est en nous" et la fonction 
d'animateur en centres de vacances.

Le deuxième module (5 jours résidentiels) est centré 
sur la fonction , les rôles de l'animateur et le projet 
d'animation en lien avec le rythme et les besoins des
enfants.

Le stage pratique  se déroule en plaine de vacances,
camp de mouvement de jeunesse ou en séjour de
vacances.

Le week-end d’évaluation (2 jours résidentiels) permet 
de revisiter le stage pratique et d'analyser les e�ets de
ses animations.

Le troisième module (5 jours résidentiels) permet
d'approfondir les contenus en tenant compte de 
l'expérience des participants. Il comporte également
l'évaluation �nale de la formation.

Fondée en 1972, l’association est une organisation de 
jeunesse reconnue par la Communauté française.
Elle vise au développement de la personne au sein de 
groupes organisés de jeunes où sont développés la 
prise de responsabilité et d’autonomie, la coopération, 
la solidarité et l’action commune en tenant compte de 
l’environnement.

Nous sommes également un organisme de formation 
d’animateurs et de coordinateurs de Centres de 
Vacances habilité par le Ministère de la Communauté 
française.

Nous proposons des formations et animations sur les 
thèmes de la nature au sens large.

Nous organisons des plaines et des stages en résidentiel
durant les vacances scolaires, ce qui permet aux jeunes 
animateurs de s’essayer à la pratique.

Notre formation est accessible à toute
personne âgée de 16 ans minimum désireuse

de travailler dans des plaines de vacances,
camps ou séjours de vacances.

Contenu de la formation

Notre Association

La connaissance de soi et de son fonctionnement
au sein d'une équipe.

La connaissance des enfants et des jeunes 
(besoins, rythme de vie, spéci�cités psychologiques, 
physiologiques, sociales et culturelles).

L’éducation des enfants et des jeunes à la liberté, 
l’autonomie et la responsabilité.

La vie collective, les relations dans un groupe et sa 
gestion.

Le jeu, l’activité ludique, l’expression et la créativité, 
l’éveil culturel.

L'organisation des activités dans le cadre d'un projet
pédagogique.

La sécurité, l’hygiène et les premiers soins.

Le bien-être des enfants et des jeunes.

Les rôles et fonctions, la déontologie et la 
responsabilité de l’animateur.

Le travail en équipe.

Le centre de vacances : un lieu d’animation.
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